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Suite à un accident survenu en Norvège sur un ULM Savannah, le constructeur 
ICP de cet ULM a diffusé un service bulletin obligatoire référencé 02/2005 en 
date du 7 juillet 2005. 
La DGAC recommande à tous les propriétaires d’ULM Savannah  et Bingo 
d’appliquer ce Service bulletin, avant le prochain vol, dés réception de ce 
bulletin de recommandation. 
 
 

Hugues Le Cardinal 
Chef du bureau Navigabilité 
des aéronefs d’aviation générale. 
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